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es EL

Arrêté préfectoral complémentaire
modifiant L'arrêté préfectoral d'autorisation de Monsieur Michel GUILLOU

afin d’imterdire tout stockage ou traitement &e véhicules hors d'usage

Vu Icode del’environnementet notamment les titres Let !Vdu livre V;

Vu le décret 2°2003-727 du 1° août 2003 relatif à la constrüction des véhicules st à
l'élimination des véhicules hors d'usage, et notamment sor article SH

  

Vu l'arrêté du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de
stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors
d'usage :

  

sal n°1904 du 7 août 1990 autorisant Monsieur Michel GUILLOU à
poursuivre l'exploitation d'un chantier de récupération de déchets de métaux à Vernouillet
(activité classée sous le rubrique 286: stockages ot activités de récupération de déchets, de
métaux et d'allieges, résidus métalliques, objet de métal, carcasses de véhicules hors
d'usage.) d'une surfece de 1 5127;

Va l'arrêté préfect
    

 

  

Vu Le courrier de Monsieur le préfet &’Eure-et-Loir en date du 11 juin 2067 ;

Va Les constats effectués lors del'inspection réalisée le 10 octobre 2007 ;

  

Va ls rapport de l'inspection des installations classées en date du 31 octobre 2007 :

 

Considérant que Monsieur Michel GUILLOU n’est pas titulaire de l'agrément prévu aux
dispositions de l'article 9.11 du décret n°2003727 du 1% août 2003 pris en application de
l'article L.541.22 du code de l’environnement, agrément nécessaire pour exercer une activité
de stockage, dépoiltion, démontage ou découpage de véhioules Hors d'usage ;

 

  

 

Considérant que Monsieur Michel GUILLOU a signifié à P’inspection qu'il ne déposera pas
de dossier de demande d’agrément:



  

Considérant qu’en l'absence d'agrément del'exploitant, 11 ne lui est pas perrnis de
véhicules hors d'usage, certaines dispositions de l'arrêté préfectoral du 7 août 1990 rel
au srockage, à la dépollution, au démontage ou su découpagede véhicules hors d'usage sont
contraires à l’article 9.1f du décret n°2003-727 du 1% août 2003 et sont,de cefait, ceduques :

  

 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

Articicei:

L'arêté préfectoral n° 1904 du 7 août 1990 susvisé est modifié et complété par les
spositions du présentarrêté,  

rticle 2  

 

l'arêté préfectoral susvisé sont abro:

 

de l'article 2 &

 

Les deux alinéas du point2.
remplacés perla phrase
Le stockage, la dépollution, le démontage ou le découpage de 8

interdit sur le site.

  

cules hors d'usage est

L'article 2 - point 2.1.6 de l'arrêté préfectoral susvisé est abrogé et remplacé par la phrase :
Une ou plusieurs aires spéciales, nettement délimitées, sont réservées aux dépôts de copeaux,
tournures, pièces, matériels.…nduits de graisses, huiles, produits pétroliers, produis
chimiques divers,

 

 

  

Les 3 premierstirets du point 2.6.6 de l’article 2 sont abrogés.

Article 3:

 

Les véhicules hors d’usage présents sur le site devront être évacuésvers un éémolisseur et/ou
un broyeur agréé, dans un délaide 3 mois à compter de la notification du présent arrêté
L'exploitant justifiera de ces évacuations auprès de l'inspection des installations classées à
L'aide des récépissé de prise en charge pour destruction.

 

Les pneumatiques usagés présents sur le site devront être évacués vers en collecteur où un
élirainateur agréé, dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté.
L'exploitantfustiflera de ces évacuations auprès de l'inspection des installations classées par
tout moyen approprié.

    

Article 4

 Le présent arêté sera notifié au pétitionnaire par vois administrative. Copies en seront
adressées à Monsieur le maire de la commune de Vernouilet et à Monsieur le directeur
régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement - Centre.

   



 

Article & :

L'exploitant peutsaisir le mbunal administratif compétent un recours contentieux densles
deux mois à compterdela notification dela présente décision.

IE peut également la contester per un recours gracieux Où un recours hiérarchique, ce #ecours
re suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif.

 

Articie 6:

Les infractions où Pincbservation des conditions légales fixées par le présent arrêté
eutaïnerontl'application des sanctions pénalesot administratives prévues per le titre 1” du
livre Vda code de l’environnement.

ärticle 7:

 

Monsieur le Secrétaire général de la préfecture d’Eure-etLob, Monsieur le maire de la
comme de Vernouillei et Monsieur Ledirecteur régionel &el'industrie, de la recherche et de
l'environnement — Centre et tout agent de la force publique sont chargés, chacun ence quile
conceme, del'exécution du présent arrêté.
   

 14 DEC. 200Faità CHARTRES,le

POUR LE PREFEF,
Le Secrétaire Génér

   
  Eric SPITZ

POUR COPIE CONFORME “e




